
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ARTICULATION DES DOCUMENTS DE PLANIFICATION

La DREAL Occitanie organise le 8 Juin 2023 à Pérols une session de formation portant sur
« L’aménagement du territoire et l’articulation des documents de planification »

CONTEXTE : 

L’aménagement du territoire est une action dans l’espace et dans le temps, les récentes
évolutions législatives mettent en jeu des dispositifs contractuels conclus avec les collec-
tivités territoriales. 
Ces évolutions doivent être connues des CE afin de saisir l’aspect multiscalaire des dif-
férents outils de planification territoriale.

OBJECTIFS : 

Développer une approche plus globale des différents outils de planification, leur hiérar-
chisation. Focus sur le SRADDET qui renforce la place de l’institution régionale, et invite
à formuler une vision politique des priorités en matière d’aménagement du territoire. 

LIEU: La formation se tiendra à la salle Abric à Pérols (34).

INSCRIPTION : Cette formation est ouverte à tous les commissaires enquêteurs de la
région Occitanie agréés en 2023. 
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PROGRAMME DE LA JOURNÉE

 8h30 à 9h00 : Accueil des participants – Émargement.

 9h00 à 9h10 :  Présentation de la journée et informations sur les formations à venir
par Jamel FAITOUT

 9h15 - 10h45 : Le SRADDET : un outil stratégique  

Présentation de Suzanne SOUBRENIE, chargée de mission planification – Direction Amé-
nagement – DREAL Occitanie et  Paul ROBLEDO, Responsable du service planification et
aménagement du territoire – Région Occitanie.

• Présentation du SRADDET– 30’ – Suzanne SOUBRENIE
◦ Cadre juridique
◦ Démarche holistique (ou intégratrice)
◦ Contenu

• Le SRADDET Occitanie – 1h00 – Paul ROBLÉDO
◦ Orientations régionales
◦ Objectifs
◦ Règles

10h45 - 11h00 : Pause

 11h00 - 12h00 : Articulation et normativité adaptée  

Présentation de François LAMALLE, Chargé de mission ZAN – Direction Aménagement -
DREAL Occitanie 

• Intégration des différents schémas régionaux
• Articulation autour des documents de planification

Chaque présentation sera ponctuée par un temps d’échange avec les CE.

12h15 – 14h00 : PAUSE DÉJEUNER

 14h00- 14h45 : Retour d’expérience de la commission d’EP sur le projet de SRAD  -  
DET Occitanie ?

Présentation par les CE membres de la commission d’enquête : F. Tutiau et P. Marchand

1 Le déroulé de l’enquête
2 Les principales difficultés

Pause : 15 min

 15h00 – 16h15 ; Sète Agglopôle Méditerranée : Territoire pilote de sobriété fon  -  
cière.

Présentation : M. Paul Gallizia – Sète Agglopôle Méditerranée

16h30 : Fin de la session de formation
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